
 

LA DEMOGRAPHIE  
 

 
LES GRANDES TENDANCES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES  

 
 
- Une croissance continue et régulière après avoir doublé entre 1975 et 1982,  
- Une population de 3 307 habitants en 2004 
- Une forte augmentation du nombre de décès entre 1990 et 1999 
- Le maintien d’un solde naturel positif entre 1990 et 1999 (+192 habitants) 
- La croissance d’un solde migratoire, révélant l’attractivité de la commune pour de nouveaux 

résidents 
- Une diminution du nombre de jeunes de moins de 19 ans, tout comme dans le département 
- Une augmentation de la population âgée de 20 à 59 ans, révélant un fort taux d’activités 
- Une augmentation des ménages de 1 et 2 personnes 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Croissance de la population de 1975 à 2004
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L’HABITAT 
 
 

LA SYNTHESE DES DONNEES SUR L’HABITAT ET LES PERSPECTIVES D’EVOLUTION 
 

 
Le parc de logement se caractérise par : 

- Une augmentation du parc de 787 logements entre 1975 et 2004.  
- Une baisse des résidences secondaires depuis 1975 (0.6% du parc total en 2004) 
- Des logements vacants stables depuis 1982 ( 3.6% du parc en 2004) 
- Une forte période de construction de logements entre 1975-81 (518 habitations achevées soit 

41.6% du parc) 
- Une majorité de maisons individuelles de plus de 4 pièces, occupées par des propriétaires 
- Un taux de 27.5% de logements locatifs sociaux en 2004 
- Une baisse du taux d’occupation des logements : 2.5 habitants par logement en 2004, contre 

2.62 en 1999. 
 
Les phénomènes observés : 

- Une baisse du rythme de construction, 
- Une insuffisance des petits logements ne permettent pas de répondre aux besoins d’accueil 

de nouveaux ménages, de décohabitation ainsi qu’aux besoins spécifiques des personnes 
âgée 

- Un manque de rénovation et de réhabilitation du bâti existant qui pourraient concourir 
également à la création d’une offre nouvelle. 

 
Si la municipalité souhaite maintenir sa population actuelle, Pomponne devra pouvoir accueillir environ 
194 à 223 logements, entre 2004 et 2020, sur son territoire entre 1999 et 2020, pour compenser les 
phénomènes de consommation de logements, soit en moyenne 13 logements par an. 
 
 
 
 
 

 
 

Evolution du parc de logements de 1975 à 2004
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L’ECONOMIE 

 
 

LES GRANDES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION ACTIVE  
 

 
- Une croissance du taux d’activités (53.9% en 2004), dépassant celui du département  
- Une croissance des actifs de 40 à 59 ans dans le secteur tertiaire 
- Une croissance du taux de chômage (8.03% en 1999) 
- Un faible taux d’emploi sur la commune : 1 emploi pour 3 actifs 
- Une augmentation des actifs travaillant en dehors de la commune 
- Une augmentation des trajets domicile-travail en voiture particulière 

 
Le recensement de 1999 et 2004 confirme : 

- Une faiblesse de l’activité économique sur le territoire communal 
- Que ce manque de dynamisme économique contraint la population résidente à trouver un 

travail dans les communes voisines ou dans la capitale. 
 
 
 
 

 
TISSU URBAIN ET CADRE DE VIE 

 
 

LES GRANDES CARACTERISTQUES DU TISSU URBAIN 
 

 
L’organisation du tissu urbain se caractérise par : 

- trois entités urbaines distinctes : 
                     « Pomponne / Clocher »,  
                     « Pomponne / Madeleine », 
                    « Pomponne / Bois dit La Pomponnette ») 
 

- Un équipement central inaccessible (le château et son parc) pour le public formant une 
barrière physique à la réunification des différents quartiers 

- Une structure commerciale très faible, ne répondant pas aux besoins de la population 
- Une structure économique très faible offrant peu de services et d’emploi sur la commune 
- Un patrimoine architectural peu mis en valeur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



L’OCCUPATION ACTUELLE DU SOL : 2005�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
L’ENVIRONNEMENT 

 
 

LES CARACTERISTIQUES DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
L’environnement de Pomponne se caractérise par :�
 

- Un site implanté dans la région Ile de France à moins de 40 km de Paris, 
- Des infrastructures routières et ferroviaires régionales et nationales, sources de nuisances 

sonores, 
- Des espaces agricoles inexistants, 
- Des espaces boisés couvrant plus de 55 % du territoire 
- Des entrées de ville très végétales 
- Une barrière physique au Sud dessinée par la Marne 
- Une qualité de l’air fluctuante 
- Des déchets ménagers maîtrisés et recyclés 
- Un risque d’inondation occasionné par le débordement de la Marne 
- Un sous-sol instable sur les versants les plus abruptes�
- Une déclivité importante du territoire avec 77 mètres entre le point le plus haut et le point le 

plus bas,�
- Un réseau d’assainissement et d’eau potable de bonne qualité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
LES VOIES DE COMMUNICATION 

 
 

LES CARACTERISTIQUES DES VOIES DE COMMUNICATION 
 

 
Le territoire bénéficie de nombreuses voies de communication :  

- favorisant les échanges avec les pôles commerçants et les pôles d’emploi,  
- générant des nuisances et des barrières physiques. 
 

Les routes départementales 334 et 418 supportent un trafic important (12 600 véhicules / jour)   
Le tracé du T.G.V Est : une barrière physique supplémentaire qui complique les nœuds routiers 
Des parcours cyclables sont inexistants.  
Quelques chemins piétonniers dans des secteurs résidentiels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
LES EQUIPEMENTS 

 
 

LES BESOINS REPERTORIES EN MATIERE D©EQUIPEMENTS ET DE SERVICES 
 

 
- Une structure scolaire suffisante 
- Une structure sportive satisfaisante 
- De nombreux équipements et services présents sur le territoire 
- Un besoin de crèche et de structure d’accueil pour la petite enfance mis en lumière par les 

services de la C.A.F. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les premiers enjeux du diagnostic permettent aux élus d’élaborer le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D) pour les 20 prochaines 
années. 
 
Le P.A.D.D comporte : 
–les grandes orientations d’aménagement du territoire en fonction des objectifs 
souhaités 
–des schémas d’aménagement spécifiques sur des secteurs ou des quartiers 
sensibles�
 


